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Vie municipale 
 

 

 
 
 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

Vie municipale 

 

Infos pratiques 

Mairie Tél : 03 86 56 09 40 

Services ouverts du lundi au jeudi 
de 9h à 12h et de 14h à 17h 

vendredi de 9h à 12h et de 14h à 16h30 

 

Services au 8 av du Gal de Gaulle :  

-  Police municipale Tél : 06 07 39 41 94 
     du lundi au vendredi 
 

   Agence postale Tél : 03 86 56 41 23 
Ouverte mardi, jeudi, vendredi  
de 10h à 12h15 et 15h30-17h30 
lundi de 15h30 à 17h30 
samedi 10h -12h.  
Fermée le mercredi 

A l’agence : accueil de services publics sur 
RDV, sauf le samedi 
     
   REGATE Tél : 03 45 72 00 10 
 

Bibliothèque Tél : 03 86 56 16 12 

entrée bd de Lattre de Tassigny 
fermée le lundi 
ouverte du mardi au vendredi, de 14h à 18h 
 + mercredi et samedi de 9h à 12h 
 

Crèche Tél : 03 86 35 02 40 
2bis rue du 11 novembre 
 

Déchèterie 
Fermée le mardi 

Ouverte : lundi, mercredi, jeudi, 
vendredi, samedi 

de 10h à 12h et de 14h à 18h 
(horaires d’avril à octobre) 

 

Pour plus d’informations, consulter le site  
https://www.ville-brienon.fr  

Retrouvez les comptes-rendus 
des conseils municipaux  de l'année 

sur le site internet de la commune 

Inscrits à l’état civil Brienon-Bligny  
Décès 

CARISSANT Irène 
POITOUT-CARATY Simon 
CHARPENTIER Alain 
LECLERCQ Antoine 
SOTT Charles 
HOARAU Serge 
KHACER Jocelyne 
PIERRON Camille 
CLERIN Claude 
MOCQUERY Michel 
MILLIOT Antoine 
DANGUY Micheline 
BISSON Nicole 
TOLBATOWSKY Catherine 
BANNIER Germain 
PERQUY Yolande 
GUERET Bernadette 
WEBER Henriette 
HERLIN Jean-Pierre 
DAVID Jacki 
AUBRAT Gilbert 
BRUNAT Jean-Michel 

Naissances (déclarées à l’état civil) 
BRY BLONDELET Tim 
BOULMIER Lycenzo 
SCHMIDTS Inaya 
PALFROIX TAILLY Evan 
COUCHOUX Léa 
VELARDO Heather 
GUINET LOURY Rose 
COTOT Malonn 
LORRAIN Nicodem 
TALHAOUI Zayn 
BUCINA Louna 
LESUR Kélya 
DREAU Octave 
GOMMARD Dawson 
GOMES BRANDAO Gregory 
LOGETTE Lana 
VANHILLE Alma 
KEBDANI Mohamed 
BIZID Mohamed-Ameur 
LIEGIBEL LECHAPT Ezekiel 
ROUILLY Léana 
MALJOKU Suriyana 
 

Mariages 
ANTUNES MENDES Arthur et LAURENT Océane 
DECORNOIS Renaud et BISCOTELLO Sandrine 
ISSA Sofyane et GHALIFA Ibtissam 
LEFEVRE David et DUBOS Stéphanie 
MENIGOT Mathieu et BRUN Gwendoline 
VEROVE Johann et CUROT Nathalie 
BIZET Axel et DEFAIX Marine 
CARRA Alexandre et MEILLIER Katy 
 
Selon les informations reçues à l’état civil, depuis le « Fil n°48 » 

Lecteur, si vous constatez un oubli ou une erreur, 
merci de nous en excuser et n’hésitez pas à nous 
en faire part. 



Vie municipale 
Mot du maire 
 
Notre budget 2022 et notre budget prévisionnel 2023 viennent d'être votés. Ils maintiennent le 
cap, malgré les difficultés engendrées par l'inflation, notamment la hausse de l'énergie, des 
matières premières et de l'alimentation. Les résultats de 2022, (+ 500 000 €) sont certes dus aux 
ventes de bois (140 000 €), mais aussi aux efforts de tous (la gestion rigoureuse du chauffage a 
permis en particulier de ne pas voir s'envoler les coûts de l'énergie). Je remercie tous ceux et 
celles qui en ont eu conscience, tout en ayant également conscience des efforts demandés. 
En contrepartie, nos capacité d'agir sont préservées et ces prochains mois verront plusieurs 
chantiers se poursuivre ou débuter : un nouveau club house/vestiaires pour le foot, une 
médiathèque au carrefour route de Migennes/Auxerre, le début de l'aménagement du carrefour 
RD 943/RD 84, la préparation d'une nouvelle tranche de travaux sur la collégiale, la préparation 
du nouveau centre de secours, etc. 
Ces investissements municipaux sont et seront largement complétés par les investissements 
privés, ce qui démontre toute l'attractivité de notre ville: extension du Centre Leclerc, maison de 
retraite J. Normand, résidences séniors, nouvelle usine Recytherm, etc. 
Sans omettre la nouvelle salle de tir à l'arc construite par la CCSA. 
Autant de nouveaux équipements destinés à l'aménagement de Brienon et au confort de ses 
habitants.  
Découvrez ces actions dans votre nouveau FIL ! Bonne lecture ! 
Cordialement 
 
J-C Carra

Nouveaux employés municipaux 
Christophe Delohen et Nicolas Laiton ont rejoint le groupe des employés municipaux aux ateliers. 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

C. Delohen                                                                                Nicolas Laiton 

devant le nouveau tracteur-épareuse de la commune 

 
 
Aurélien Cormi a obtenu un poste au collège de Joigny ; son nouvel employeur est le conseil 
départemental. Qu’il soit remercié pour ces presque 20 années complètes, passées au service 
de la commune de Brienon.  



Vie municipale 
Budget 

 
Budget communal 2023 : continuer les investissements malgré l’inflation 

 
Le budget principal 2023 s’élève à 5 854 358,92 €  
répartis entre fonctionnement : 3 769 959,00€  
et investissement : 2 084 399,92 €.  
Il s’efforce de concilier les conséquences de l’inflation nationale durable avec la mise en œuvre 
de projets structurants pour le territoire. 
 
Pas d’augmentation des impôts 
 
La hausse des taux d’intérêts et du tarif de l’électricité impactent la commune et incitent à la 
prudence, bien que la vigilance sur l’utilisation des énergies durant l’hiver ait permis de limiter 
quelque peu l’augmentation de ce poste en 2022.  
Cette situation touchant tous les Brienonnais, la Ville a décidé de ne pas augmenter les taux des 
taxes locales en 2023. Cependant l’Etat, lui, a choisi d’augmenter les bases sur lesquelles sont 
calculées les impôts. Vous verrez donc probablement une hausse de la part communale de vos 
impôts, uniquement due à cette décision du gouvernement. 
 
Malgré tout cela, la commune maintient son niveau de soutien aux associations et aux secteurs 
de l’enfance jeunesse et de la culture. 
 
Des projets pour doper la vie sociale 
 
Deux grands projets sont prévus pour le budget 2023 :  

- la création de nouveaux vestiaires au stade  
- et la transformation du 14 Grande rue, en pôle culturel, comprenant une médiathèque, une 

ludothèque (où vous pourrez emprunter des jeux de société) et des salles de musique et 
d’activité.  

Ces deux équipements permettront de redynamiser l’action associative et culturelle. 
 
Les études pour la rénovation des toitures nord et est de la collégiale seront également réalisées 
en 2023, avant une phase de travaux prévue en 2024-2025. L’extension de la vidéoprotection 
sera finalisée en 2023, tout comme l’aménagement du bord du canal. Enfin, une descente 
piétonne devrait permettre de sécuriser l’accès à la plage pour tous. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

Economies d’énergie 
Les communes et bien sûr la nôtre ont subi les hausses scandaleuses du prix des énergies, 
principalement du gaz et de l’électricité. Des hausses de plus de 200 à 300 % ont été 
constatés. 
Sans réaction, cela aurait impacté fortement les coûts de fonctionnement avec comme 
conséquence, une hausse indispensable des impôts locaux communaux, en particulier des 
impôts fonciers. 
C’est ce qui a été fait à la communauté de communes : une augmentation de 25% du taux 
des prélèvements, et cela voté par la majorité des élus communautaires. 

Le choix de Brienon a été de ne pas augmenter la part communale. 
La contrepartie a été une gestion rigoureuse des dépenses, avec un effort demandé à tous 
les utilisateurs d’équipements et de salles communales, dans lesquelles le chauffage a été 
fortement réduit, voire même arrêté dans des lieux très peu isolés, tels que le gymnase. 
L’argent économisé servira par exemple à poursuivre l’aménagement de la plage : création 
d’un chemin d’accès sécurisé, installation de la vidéo-protection, arrivée de l’électricité dans 
le parc de loisirs... 



Vie municipale 
Environnement 
 
Différentes règles environnementales sont à respecter au 
sein de la commune.  
 
Malgré les rappels réguliers, de nombreuses incivilités 
perdurent.  
Le policier municipal reste pleinement mobilisé dans cette action. 

En ce qui concerne les déjections canines, beaucoup de gens se plaignent mais la difficulté est 
de pouvoir constater l’infraction et surtout que cette dernière soit caractérisée.  
- être présent au moment des faits et surtout constater que le ou la propriétaire du chien ne 
ramasse pas.  
Sanctions : 
6 verbalisations effectuées depuis le 01/01/2022 : Contraventions de classe 4, amende forfaitaire 
de 135 €. 
 

Concernant les ordures ménagères, nous enregistrons beaucoup de plaintes d’administrés qui 
constatent des abandons de détritus sur la voie publique. 
Ce type d’incivilité occasionne une dégradation du cadre de vie des citoyens et des nuisances 
pour l’environnement. 
Ce qu’il en coûte : Contravention de classe 2 : amende forfaitaire de 35 € pour 

- des sacs jaunes déposés hors date du jour de la collecte (rappel les sortir la veille du jour 
de ramassage) 

- des sacs non ramassés, parce qu’ils ne respectent pas les consignes du tri, sont passibles 
de la même amende s’ils sont sur le trottoir. 

77 contraventions depuis le 01/01/2022 
 

- Dépôt ou abandon d’ordures, de déchets, de matériaux ou d’objets hors emplacements 
autorisés : cela correspond à tout dépôt effectué de façon aléatoire sur la commune (parc, jardin, 
promenades, chemin communal). 

31 contraventions depuis le 01/01/2022
 

Attention : les dépôts sauvages de déchets ménagers relevant principalement de qualification 
contraventionnelle sont amendables pendant une année à compter de l’acte de dépôt, de jet ou 
d’abandon des ordures.  Cela veut dire qu’un dépôt d’ordures effectué il y a plusieurs mois et 
dont l’auteur est identifié aujourd’hui, est verbalisable. (amende de 135 €)

Depuis janvier 2023, nous notons une recrudescence de ces dépôts hors des jours de collecte et 
de gros dépôts sauvages. 
Nous continuons notre travail de recherche des contrevenants, de filtrage dans la distribution des 
sacs de tri, d'appel ou d'envoi de courrier aux propriétaires en cas de logement locatif. 
Pour rappel, il est préférable de disposer de bacs au lieu de déposer des sacs à même le sol. 
Les ordures ménagères ou tris doivent être sortis au plus tôt la veille du jour de ramassage, soit 
le dimanche soir pour les sacs jaunes et le mardi soir pour les sacs d'ordures 
ménagères (sacs noirs).  
Et bien sûr on ne jette pas ses mégots sur la voie publique ! 
 
Nous avons pour objectif, une commune propre où il fait bon vivre et s'y 
promener. Pour cela nous avons besoin de l'implication de chacun et du 
respect des règles par l'ensemble de la population. Le bien vivre ensemble 
demeure notre priorité. 
  



Vie municipale 
Le fleurissement 
 
Comme vous avez pu le constater, pour la première fois, un fleurissement hivernal a eu lieu, 
mêlant des pensées et des bulbes. Cela nécessite peu d'entretien, aucun arrosage et le tout pour 
un coût modéré.  
Nous poursuivrons désormais sur cette voie pour égayer la commune. 
 
Depuis plusieurs années, en raison des 
sécheresses estivales, nous optons pour des fleurs 
peu gourmandes en eau. Cela sera également le 
cas cet été avec un maximum de géraniums et de 
vivaces.  
 
Nous nous sommes réunis afin de travailler sur la 
récupération de l'eau de pluie. Une solution a été 
trouvé et la commune pourra désormais disposer 
de l'eau récupérée dans une citerne pour un 
arrosage minimum en cas de sécheresse 

 
Une gendarmerie ? 
 
Un plan, dit « plan macron » a prévu l’ouverture ou la réouverture de 200 gendarmeries dans 
l’ensemble de la France. 
 
Dans le département de l’Yonne, deux sites pourraient être concernés. Monsieur le Préfet ayant 
demandé aux maires de lui transmettre leurs propositions, notre commune s’est empressée de 
déposer un dossier demandant la réouverture d’une brigade à Brienon. 
L’ancienne brigade avait fermé en 2012 ; cela s’est traduit par une hausse significative de la 
diffusion de produits stupéfiants sur le territoire communal. 
 
Par ailleurs la présence d’une gendarmerie dans une ville chef-lieu de canton, se justifie 
pleinement. 
Le dossier déposé est actuellement à l’étude auprès du ministère de l’Intérieur. 
 

Un conciliateur de justice 
 
Il recevra les habitants chaque premier mardi du mois, de 9 h à 12 h, à compter de juin 2023 sur 
rendez-vous pris en mairie de Brienon. 
 
Cette personne est un auxiliaire de justice assermenté ; ce n’est pas un magistrat. Sa mission est 
de favoriser le règlement à l’amiable des conflits qui lui sont soumis. 
 
Il peut intervenir dans des conflits de voisinage, de mitoyenneté, plantations, nuisances…, dans 
des conflits entre propriétaire et locataire, consommateur et professionnel, contestations 
diverses…. Informations sur le site www.conciliateurs.fr et au lieu de permanence. 
 

  



Vie municipale 
Sécurité 
Brienon renforce son réseau de vidéoprotection 
 
L’installation des caméras se poursuit : ce sont 15 points de 
vidéo-surveillance supplémentaires qui sont en cours 
d’installation, portant le nombre total de nos caméras à 44. 
Parmi les éléments à rappeler, il convient de signaler l’installation 
de deux caméras à Bligny, sur la mairie et sur un mat qui 
permettra de visionner l’ensemble de la rue principale. 
A Brienon plusieurs mats doivent être installés pour la 
surveillance de la place des tanneries et du nouveau square 
René Soutumier; de la route de Bussy, de la plage, ainsi que rue 
des écluses pour sécuriser le petit espace de jeux dédiés aux 
jeunes enfants. 
Outre les nouvelles caméras, le système d’antennes qui permet la transmission des images est 
en cours de renforcement, de même que les ordinateurs et appareils de stockage et visionnage 
des images par la police municipale. 
Ces nouvelles installations couplées avec le renforcement des anciennes doivent doter la ville 
d’une vidéo-protection efficace pour une meilleure sécurité des biens et des personnes
 

Animations au marché 
 

Voici les 3 gagnants  

du 2è concours annuel d’épouvantails 

 

 

 
 

 

Résultat de l’animation marché du 8 janvier 
Galette des rois et tombola 

1 part de galette + 1 café ou 1 jus de fruit pour 2 € 

ont rapporté une jolie cagnotte de 202 €, que se partagent en bon d’achat 

dans un commerce de Brienon   les 2 gagnants tirés au sort : 

1er tirage : N° 90 : M. Eric ROTHGANGL de Sépeaux  

choisit un bon d’achat de 101 € à la Brocante aux GrisGris 

2ème tirage : N° 100 : Mme Catherine FAVRE de Brienon fait le choix d’un bon d’achat de 101 €  

à la Cressonnière Hubert Sallard. 

merci à tous les participants ! 

 

 
Prochaines animations 
 

dim. 11 juin 2023 : Gougères et Tombola  
dim. 10 sept 2023 : Concours d’épouvantails 
dim. 29 oct 2023 : Défilé Halloween 
                              et soupe à la citrouille offerte 

  C’était carnaval 



Vie municipale 
Printemps des cimetières 
Pour la deuxième année consécutive la ville de Brienon a participé au « Printemps des 
cimetières » qui s'est déroulé du 12 au 14 mai. Les visiteurs ont eu le choix entre visite libre en 
consultant les panneaux informatifs disposés devant les sépultures, et visite guidée pour 
découvrir la symbolique funéraire.  
 

Les symboles gravés dans la pierre, les ornements en fonte, les décors en céramique et les 
« couronnes à globe » apportent des renseignements sur la mort, mais aussi et surtout sur la vie 
de ceux qui reposent dans ce cimetière. C’est un patrimoine à préserver 
 
 
 
 
Une rose manque 
 
 
 
le voile de la tristesse 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Des immortelles 
 
Des roses surmontent cette rocaille de la sépulture (rénovée 
en 2022) de René Léon Rouet sabotier 
né le 28 juillet 1887 à Châteauneuf-sur-Cher (18)  
décédé le 8 mai 1911 à Brienon 
NB – voir cette stèle dans l’atelier du marbrier MARTIN  
 

 
 
Un projet de végétalisation du cimetière est en cours.  
Déjà 3 arbres ont été plantés dans la partie ancienne : un Cercis silicastrum 
(arbre de Judée) dans le carré B, un érable "Drummondii" et un prunus 
"Kanzan" (cerisier à fleurs) dans le carré C . 
Un banc en pierre sera installé prochainement entre ces deux arbres 
 
 

 

Le cerisier à fleurs  

Un escargot 
 
 
Signature du 
marbrier MARTIN 



Vie municipale 
En souvenir de Pascal Lécole 

 
Il y a un an, un terrain de jeux « Pascal Lécole » 

a été inauguré à Bligny en Othe en présence de sa fille Anaïs,  
qui lui a succédé comme maire-adjoint de la commune Bligny-
Brienon, et de Jérôme Delavault conseiller départemental de la 
circonscription. 
Un terrain très animé aux beaux jours ! 
 
Rappelons que Pascal Lécole a été maire de 1999 à son décès en 
2019. 
 
Photo : le 22 mai 2022, Anaïs Lécole et Jérôme Delavault près du tilleul 
planté en souvenir de Pascal L’école. 
 

Aménagement du contre-halage du canal 
 

Alors qu’un vélo-route existe côté voie de halage, c’est la rive 
opposée qui a été l’objet d’une réflexion pour faire cohabiter 
promeneurs et pêcheurs, pour permettre un accès motorisé 
à ces derniers et pourquoi pas, pour imaginer un bel 
emplacement pour des championnats de pêche.  
L’aménagement qui fera l’objet d’une convention entre la 
Commune, VNF et la société locale de pêche AAPPMA 
concernera 900 m du pont du canal à l’écluse du boutoir. 
 
Ci-dessus : L’implantation du projet - Extrait des documents réalisés par la Fédération de l’Yonne pour la 
pêche et la protection du milieu aquatique. 

Médiathèque 
 

Programmés pour le dernier trimestre, ces travaux sont en attente de la dernière subvention qui 
doit être attribuée par l’Etat. L’architecte en charge du projet a été retenu et rédige actuellement 
les appels d’offre. 

Future salle couverte de tir à l’arc 
 
Les travaux de cet équipement devraient s’achever dans l’été ; ils sont conduits par la 
communauté de communes. 
Un nouveau lieu d’entrainement et de compétitions sera mis à 
disposition des tireurs et d’équipes internationales accueillies pour 
la préparation des prochains jeux olympiques de 2024. 
 

Contrairement au choix du président de la CCSA, notre ville ne 
rejette pas sa participation à « Yonne terre d’exploits ». Dès à 
présent, une petite délégation de l’équipe du Liban est présente à 
Brienon et s’y entraîne. Elle reviendra dans quelques mois et nous 
espérons la venue d’autres équipes internationales. 
 

Conséquence de l’ouverture de cette nouvelle salle, l’actuelle salle 
de la route de Bligny sera attribuée à la nouvelle équipe de tir 
sportif qui s’est récemment créée à Brienon.  
                                                                Les archers libanais avec François Degrange, entraîneur 

  



Vie municipale 
A retenir, très signalé 
 

L’Etat vient de reconnaître la commune de Brienon sur Armançon en état de catastrophe 
naturelle pour « Mouvements de terrain différentiels consécutifs à la sécheresse et à la 
réhydratation des sols » durant la période du 1er avril au 30 juin 2022. 
 
Si vous êtes concerné par des dommages sur vos biens suite à ces mouvements de terrains (par 
exemple fissures sur votre façade), vous pouvez vous rapprocher de votre assurance dans un 
délai maximum de 30 jours à compter de la date de publication de l’arrêté au Journal Officiel, 
soit jusqu’au 02 juin 2023 pour demander une indemnisation. 

 

Travaux 
 
Au stade les travaux du club-house-vestiaires ont commencé en avril ; 
ce nouvel équipement devrait être achevé d’ici la fin de l’année. 

Les équipes de football disposeront alors d’un lieu de vie moderne et 
accueillant qui complétera les locaux actuels vieillissants. 

Dans le même temps un terrain de foot à 5 est projeté, à proximité et 
l’ensemble du site sera sécurisé par vidéo protection. Enfin un nouvel 
éclairage est prévu afin de permettre l’utilisation d’un terrain 
d’entrainement supplémentaire. 

 

Hangar à bateaux 

 
Le projet se poursuit, même s’il avance lentement pour de multiples raisons : surcharge de 
l’entreprise devant réaliser la dalle, difficultés d’approvisionnement des éléments métalliques, 
maladie du contrôleur sécurité. 
Destiné au petit entretien des bateaux de plaisance, le hangar devrait être opérationnel à l’été 
2023. Un appel d’offre sera alors lancé, pour son occupation, de même que pour celle des 
anciens bureaux de la société Nicol’s qui a quitté la commune en raison des trop fréquentes 
fermetures du canal et de son envahissement par les algues. 
 

Collégiale 
 
Ces travaux qui constituent une tranche supplémentaire de la réfection de la collégiale, sont 
prévus pour 2024. 
S’agissant d’un bâtiment classé, la Direction Régionale des Affaires Culturelles finance et suit ce 
projet. 
Le cabinet Decaris-OPUS5 a été retenu et nous avons reçu confirmation de l’aide de 50 % 
attribuée par la DRAC pour les études et le suivi. Courant 2023 le cabinet d’architecte doit 
préparer les appels d’offre qui permettront de demander les subventions. Actuellement, nous 
avons reçu l’accord de la Dotation d’Equipement des Territoires Ruraux pour 460 000 €. 
Le projet devrait approcher 1,5 millions d’euros ; il s’agit de la complète réfection des charpentes 
et couvertures des chapelles nord et est de l’édifice. 
Pour ce chantier nous souhaitons une nouvelle fois, mettre en œuvre un chantier d’insertion qui 
collaborera avec les entreprises retenues.  



Vie municipale 
Des services essentiels 
Présence médicale à Brienon
 

Notre ville doit agir pour préserver la 
présence médicale qui d’une part est une 
garantie pour la santé des habitants et 
d’autre part est un atout d’importance pour la 
venue de nouveaux habitants. 
Concernant les médecins généralistes, la 
commune poursuit ses échanges avec le 
cabinet de recrutement qui a été missionné, 
il y a maintenant 8 mois.  
 
Ce cabinet a connu plusieurs échecs, des 
médecins pressentis s’étant désistés. Une 
nouvelle « piste » est en cours. 

Un généraliste stagiaire doit également venir 
prochainement au groupe médical de 
Brienon. IL sera accueilli dans l’un des 
studios rénovés de la maison de retraite J. 
Normand et nous espérons qu’il pourra 
s’intégrer au groupe. 
 
Des actions sont en cours pour stabiliser le 
groupe de kinésithérapeutes installés dans 
le bâtiment de la REGATE. 

 
Cartes d’identité et passeports bientôt réalisés à Brienon 
La préfecture ayant sollicité notre commune pour la réalisation de ces documents en mairie de 
Brienon, une réponse positive a aussitôt été donnée. 
Le matériel nécessaire, fourni par l’Agence Nationale des Titres Sécurisés (ANTS) a été installé 
en avril au bureau de l’état civil, mairie annexe. 
Il ne reste plus pour une mise en fonction que l’installation du logiciel. 
Ensuite et prochainement, avec prise de rendez-vous, le service délivrera 
passeport et carte d’identité . 
 
Bus des services publics 
 
Le bus est stationné place de la mairie les premiers mardis du mois, de 14 h à 17h 

 
Des employés du Conseil départemental 
pourront vous apporter de l’aide dans les démarches suivantes  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Il faudra songer à vous munir de vos codes d’accès de vos comptes - soit ceux d’Améli soit 
celui du site des impôts - pour « ouvrir », France connect . 
et d’une adresse email avec mot de passe de connexion. 
Renseignements : 07 62 37 05 99 ou bus-services@yonne.fr 
et sur : www.yonne.fr 

Vos demandes à  
- Assurance maladie 
- MSA 
- Pôle emploi 
- CAF 

 
Aide à remplir des imprimés pour : 
Cession d’un véhicule / carte grise 
Assurance retraite 
Impôts 
Carte d’identité 



Vie économique 
Commerces 

 

 

 
 

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

 
Un nouveau restaurant nous attend 1bis rue du Bois Guérin à Brienon 

du lundi au dimanche, midi et soir (06 44 99 50 83) 
 
Le magasin Leclerc a prévu un agrandissement de la structure brienonnaise 
Le projet est en cours ; par contre, un 
complément devrait porter sur la création 
d’une aire de stationnement des camions de 
livraisons en complément de l’actuel 
parking. 
 
Du fait de ce projet conséquent, des études 
et des nombreuses démarches 
administratives qu’il implique, la direction a 
précisé que le commencement des travaux 
serait pour début 2024. 
 
Changement de propriétaire pour « Le Bourgogne », route de Joigny. 
 

Pour cause de retraite, l’hôtel-restaurant-relais routier a été cédé à la propriétaire de l’Auberge 
de la Poterne, à la tête donc à partir de mai, des deux établissements. 
  

Depuis plusieurs mois 
la boucherie Jeandot  

offre ce service 7J/7 et 24h/24 : 
un distributeur extérieur au magasin. 

 

Muni d’une carte de crédit, chacun peut obtenir 
une préparation, une viande, une charcuterie… 

De quoi servir un plat « de dernière minute » ou accueillir 
des invités inattendus. 

Les clients peuvent aussi y retrouver  
une commande passée au magasin. 

Sarl Jeandot à Brienon/s/A 
Rte de Joigny 
03 86 56 11 18 



Vie économique 
Activités 
 
Construction de l’usine Recytherm (photo avril 23) 
 

Les nouveaux bâtiments industriels s’achèvent dans le bas de la route du Boutoir. 
Ils représentent un investissement de 
presque 5 millions d’euros et vont 
permettre le développement des activités 
de recyclage des matières plastiques. 
Le déménagement de l’ancien site doit 
avoir lieu ces prochaines semaines ; il est 
également prévu l’installation d’un 
nouveau broyeur afin de faire face au fort 
accroissement des tonnages traités. 
Plusieurs embauches sont prévues et il 
doit être rappelé que cet investissement 
industriel aura retenu plusieurs entreprises 
locales pour sa réalisation. 

 

Marché des producteurs locaux à la ferme de Bouy Vieux 
 
Comme tous les 3èmes vendredi du mois 
se tient un marché des producteurs à la ferme de Bouy Vieux, route 
de Bussy . 
 

A Bligny, le Gaec Butin 
 

Principale entreprise de Bligny, le GAEC BUTIN poursuit ses aménagements et les améliore. 
Un hangar agricole de 800 m² remplacera bientôt un ancien hangar de 662 m² . 
Cette construction sera destinée au stockage du matériel agricole et sa toiture sera couverte de 
panneaux photovoltaïques. 
Jean et Pierre expriment ainsi leur projet : « La production végétale pourvoit à l'autonomie 
alimentaire des animaux par la fabrication des aliments à la ferme. 
L'élevage soutient l'activité céréalière par les engrais organiques qu'il génère. 
Ce nouveau projet vient soutenir ces deux activités en répondant à une préoccupation majeure 
de recherche d'autonomie énergétique ». 
  

Brienon en Zone de Revitalisation Rurale 
 

Implanter son activité en ZRR, quels avantages ? 
 

Sous réserve de remplir certaines conditions notamment liées à l’effectif et à la nature de l’activité 
de l’entreprise, il est possible de bénéficier temporairement d’une exonération d’impôt sur les 
revenus ou sur les sociétés, d’une contribution économique territoriale, d’une exonération de la 
taxe foncière sur le bâti, de la taxe d’habitation sur résidence secondaire, d’une exonération de 
cotisations patronales (assurance sociale et allocations familiales) … 
 
Le dispositif est prolongé jusqu’au 31 décembre 2023 
(voir plus d’informations sur le site de la ville de Brienon et sur economie.gouv.fr/ Bercy infos) 
 

  



Enfance Jeunesse 
Au centre de loisirs  

 

En février, les animateurs avaient construit un programme 
d’activités bien rempli !  
Les petits sur le thème du « monde de Shrek » ont 
fabriqué une couronne oreilles d'ogre, un pantin nommé 
Pinocchio, la fabuleuse Blanche neige accompagnée de 
ses 7 nains. Ils ont confectionné leur propre tenue de 
Robin des bois ainsi qu'une tenue digne d'un roi et reine, 
etc. 

 
Dessin animé, balades au soleil, cuisine, les journées étaient agréablement remplies. 
 

Chez les plus de 6 ans le thème 
était « Harry Potter ».  
En avant avec le Poudlard 
Express !  
ils ont pris part au « grand 

tournoi » après avoir fabriqué chacun sa baguette, sa 
cravate, son blason, son balai. Les recettes n’étaient pas 
communes ! (tarte à la mélasse) 
 
Tous les enfants du centre de loisirs ont pu profiter d'une sortie le temps d'une journée. Rendez-
vous au musée d'Histoires Naturelles à Auxerre, déjeuner et film au cinéma de Migennes. 
 

 
« Des vacances au top, avec des enfants 
participatifs, joyeux et motivés ! » disent les 
animateurs. 
 

 

 

 

 

En avril, d’autres ateliers, d’autres visites attendaient les 
enfants inscrits au centre de loisirs.  
 
A travers le thème « Quand je serai grand », ils sont allés 
à la rencontre de plusieurs métiers en visitant : le centre 
de secours de Migennes, l’huilerie de Brienon, la 
cressonnière, en rencontrant le photographe... 
Au château de Guédelon, ils ont vu travailler le meunier, 
le cordier, le vannier… 
 
Quels enrichissements pour tous ! 
 
Et d’autres projets pour l’été… 
 
……………………. 

  



Enfance jeunesse 
 

Des rencontres avec les livres 
 
Depuis le mois de septembre, la bibliothèque et 
la crèche « L'île aux enfants » se retrouvent 
régulièrement.  
Les enfants à partir de 18 mois viennent tous les 
quinze à la bibliothèque et la bibliothécaire se 
déplace en alternance pour rencontrer les tout-
petits. ! 

 
 
 
Il n'y a pas d'âge pour aimer écouter une histoire et la 
sensibilisation aux livres peut se faire très tôt.  
 
De futurs adhérents de la bibliothèque ! 
 
 

Inscriptions dans les écoles publiques 
 
Pour les inscriptions de nouveaux élèves à l’école maternelle Germaine Silvy, boulevard de Lattre 
de Tassigny, les familles ont été reçues les 28 mars et 25 avril. Vous pouvez encore prendre 
rendez-vous avec la directrice au 03 86 56 15 45.  
Pour l’école élémentaire André Gibault, située au n° 22 du même boulevard, les nouveaux 
arrivants s’adresseront en mairie ou téléphoneront au 03 86 56 15 12. 
 

Ecole élémentaire 
 
Une classe de neige 2023 à 

Morzine 

Séjour du 30 janvier au 03 février 

au chalet du Grand Nan. 

34 élèves sont partis 
accompagnés de Mme Verchère 
et Mme Sauthier ;  
la bibliothécaire Mme Pourty les 
accompagnait. 
 
Au programme 10 h de ski alpin, 
une randonnée raquettes, la visite 
d'une ferme et… 
la traditionnelle boum ! 
 
Le soleil et la neige étaient au rendez-vous. Tous sont revenus médaillés !  



Vie sociale et solidaire 
L’association « entrain » communique : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Depuis quelques semaines, Les Restaurants du Cœur sont installés à 
Brienon. Ils ont repris et aménagé les locaux de l’ancienne pharmacie, situés 
dans la Grande Rue. 
Anciennement présents sur le parking du stade, rue des Ecluses, sous la 
forme de véhicules proposant leurs prestations, ils ont souhaité une 
installation fixe, afin de mieux répondre à une demande malheureusement 
toujours en hausse. 
Nous remercions tous les bénévoles de cette association, qui apportent 

réconfort et nourriture aux personnes en difficulté de notre commune mais aussi des communes 
environnantes. 
Cette offre complète utilement les offres déjà existantes localement. 
 

CCAS et Secours populaire  
sont présents et accueillent leurs bénéficiaires au 23 rue Benoist tous les 15 jours, le jeudi après-
midi pour le premier et le vendredi de la semaine qui suit pour le second organisme. 
 
Les deux structures ont établi des critères qui leur sont propres, pour définir les ayants droit.  
Pour la Banque alimentaire gérée par le CCAS, l’employée municipale reçoit de préférence sur 
rendez-vous, en mairie, les personnes en demande alimentaire . 
Le Secours Populaire est une association départementale dont l’antenne brienonnaise aide 
depuis plusieurs décennies, les habitants dans le besoin. 
CCAS en mairie au bureau dédié et le Secours populaire 23 rue Benoist, apportent 
ponctuellement aide, aux personnes qui ont des difficultés à exécuter des démarches 
administratives.  
 
 

 

 

 

  

 

Différentes animations ont fait vivre localement 
les journées au profit du Téléthon . 

 
L’équipe municipale a collecté 750 € 



Cela s’est passé à Brienon, depuis le dernier FIL 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Inauguration  
du square  

René Soutumier 

Carnaval 

Des expos 

Reggae 

dub session 

Swing au 

Théâtre perché 

Nouvelles 

décorations 

Forestival 

Halloween 

Au marché 

Théâtre avec 

le CARIBOU 

Des cabanes 
au Festikalo 

Des judokas 

…et bien d’autres 

événements ! 



Vie des associations 
Le secours catholique 
Article de madame Anne Desserprit (reçu en octobre 2022) 
Animatrice Réseaux de Solidarité Auxerrois - Jovinien - Tonnerrois 
 
Le Secours Catholique-Caritas France de Brienon a relancé 
son groupe convivial "Café Sourire" il y a un peu plus d’un an. 
Tous les mercredis après-midi, ce sont une dizaine de 
personnes qui se retrouvent au local, rue Victorien Sardou 
pour partager un café et un sourire. 
 
Une activité "jardin" a vu le jour, où chacun a sa place, peut 
participer à hauteur de ses moyens et de ses envies. Chacun 
est acteur de ce groupe et de ce lieu. 
Et toujours dans la bonne humeur ! Le chantier naval de 
Migennes nous a d'ailleurs donné une barque en bois qui a été 
peinte et décorée par le groupe ! 

 
Véritable lieu de convivialité intergénérationnel, notre lieu est 
ouvert à tous, alors que toutes celles et ceux qui souhaitent 
nous rejoindre soient les bienvenus pour construire avec nous 
de nouveaux projets ! 

 
« Nous sommes heureux de venir au Café Sourire pour 
être tous ensemble, partager un bon moment, faire des 
activités en commun, de petites créations, de la peinture, 
discuter devant un café et un sourire ..." 

 
 

La compagnie Matikalo propose la deuxième édition 
d’un festival Jeune public les 3 et 4 juin à la baignade 

Programme ( le vendredi est réservé aux scolaires) 
Samedi  
10h Pour les tout-petits théâtre gestuel et musique Extranimal 
11h Atelier teinture végétale 
13h Rencontre avec un auteur de livres jeunesse 
14h Atelier peinture dès 3 ans 
De 13h à 15h Ce n’est qu’un début : toutes les 20 mn, embarcations littéraires pour 
2 voyageurs, une lectrice et une rameuse (dès 7 ans) 

15h Théâtre (dès 4 ans) 
16h Atelier initiation à la harpe dès 3 ans 
17h Contes et musique Le moulin à paroles dès 5 ans 

Dimanche 
10h Contes et musique Graines d’histoire dès 4 ans 
11h Atelier teinture végétale 
13h Rencontre avec un auteur de livres jeunesse 
De 13h à 16h Ce n’est qu’un début : toutes les 20 mn, embarcations littéraires  
pour 2 voyageurs, une lectrice et une rameuse (dès 7 ans) 
14h Atelier peinture dès 3 ans 
16h Pour les tout-petits théâtre gestuel et musique Extranimal 
17h30 concert acoustique 
Chaque jour ateliers libres dans les cabanes sensorielles 
 

©Photos compagnie Matikalo 



Vie des associations 
La SHCB au secours de M. Benoist  

Un tableau accroché aux murs de la salle du conseil municipal depuis 1909 avait 
été fort dégradé. La Société historique locale l’a fait restaurer ; il a retrouvé la place 
qui lui revenait. 
Depuis des dizaines d’années, plus aucun brienonnais ne savait qui était cet homme 
du XIXè siècle, élégant et sérieux.  
Il s’agit de monsieur Achille Benoist (1826-1880).  
A sa mort une plaque a été apposée sur la maison familiale (Benoist-Potot) au 25 
de la rue des Vieux marchés et son nom donné à cette même rue. 
En 1908 la municipalité tenait à « rendre hommage à un bienfaiteur de la 

commune ». Il avait en effet, laissé un beau legs à la ville : sa maison, sa collection de livres anciens et 
des terres et rentes pour les entretenir ‘- Il souhaitait la création d’une bibliothèque publique et gratuite, 
attenante à l’école. Ce portrait est commandé à M. Charpy, professeur de dessin à Brienon, à réaliser 
d’après une photo ; l’année plus tard, une plaque en cuivre indique le nom du bienfaiteur, dessous le 
tableau. 
Décédé à son domicile parisien, il est enterré à Brienon . Son monument se brise en 1929 ; le conseil 
municipal a alors souhaité le remplacer « avec l’aide du légataire universel » ; est-ce que cela s’est fait ? 
On peut en douter ; aujourd’hui on ne sait plus où se trouve la tombe de monsieur Benoist ! 
 

Fit body 
La section Sentinelle Fit Body continue de se développer.  
Gérée intégralement par des bénévoles, le montant des 
cotisations a permis d'investir dans de nouvelles 
machines. L'une d'entre elle était devenue vieillissante, 
l'autre répond à une demande des adhérents. Il s'agit d'un 
tapis de course offrant plusieurs programmes 
d'entraînement et d'une cage à squats avec banc incliné. 
En 2023, le conseil départemental a octroyé une 
subvention à l'association qui va lui permettre d'investir de 
nouveau dans du matériel innovant. 
La section, dont les locaux sont situés, avenue de la gare, 
est ouverte à tous. 
Une séance découverte est offerte. 

Ouverture : les lundis, mercredis et vendredis de 16 h à 20 h et le samedi de 10 h à 12 h.  
Salle ouverte pendant les vacances scolaires à l'exception de 15 jours en août et une semaine en décembre. 
Tarifs : 
Annuel : 150 euros 
6 mois : 80 euros 
5 mois : 65 euros 

3 mois : 50 euros 
1 mois : 20 euros 
Journalier : 5 euros  

Contact : 06.15.17.40.43 ou directement sur place  
 

Un studio d’enregistrement à Brienon

Depuis l'ouverture du studio de répétition et 
d'enregistrement Melvin, fin 2022, plusieurs 
groupes amateurs occupent régulièrement 
ce local entièrement équipé, principalement 
le week-end.  
Des musiciens auxerrois migennois mais 
aussi avallonnais. 
Nous envisageons une journée découverte 
avec nos jeunes collégiens de Brienon, 
curieux et impatients de s'immerger dans la 
technique du son, de la prise de son, au 
traitement de son… 



Animations festives et culturelles à venir
Galas des associations de danseurs 
à la salle des fêtes de Brienon 

- 27 et 28 mai New Dance Driver 
- 10 et 11 juin Moove Dance 
- 24 et 25 juin Les Roller de Chailley 

Conférence 2 juin à 18 h  

au Théâtre : Construction de Brienon, sa traversée 
médiévale révélée 

Festikalo du 3 au 4 juin 

Journée de la pêche 4 juin 

Kermesses Ecole maternelle 9 juin 

                   28 juin Ecole saint Loup 

Fête de la musique 21 juin 
Vide-grenier 14 juillet 

Yonne Tour Sport à Brienon  

Chemin des Morillons le 10 août 

  

Deux soirées dansantes  

au bord du canal à partir de 19 h 
les 12 et 15 août 
 

Feu d’artifice le 15 août 

 
 

26 et 27 août  Forestival 
 
 
 
 
 
 
 
 

Super cross  
2 septembre 
 

  

La commune prend part aux actions de l’association  

« Un jour une église » : visites de la collégiale  

le mercredi 26 juillet à 14h30  

et le lundi 4 septembre à 14 h30. 
Rendez-vous devant l’édifice ; l’entrée est gratuite. 

Le programme des visites de tout le département 
sera disponible en mairie et à la MTB 

 

A Bligny 
« Cochonailles » le 28 mai 

Expositions au grand lavoir 
18 juin 
          2, 23, 30 juillet 
               6 août 
3 et 10 septembre 
et  
17 sept. Journée du Patrimoine 

15 août 

Animations de l’été au jardin 
Spectacles au jardin 

plusieurs vendredis soirs de l’été  
Renseignements à la M T B 

et 
le mardi 11 juillet 

concert de J-P Laurant 
 

Fête patronale de saint Loup 
Fête foraine 

Vendredi 1/09 : dessert au jardin  
                        avec la chanteuse Lolicy 
Samedi 2/09 : Concert à la collégiale 20h30 
4/09 : Conférence saint Loup au Théâtre à 18 h 

La baignade sera ouverte 

du 28 juin et 30 août . 

 
S’informer sur place ou en 

mairie des conditions 
précises 

 

Des visites 
organisées par la MTB 

1er juillet à la station d’épuration 
Horaires à voir avec MTB et la date 
pour la visite de la station de pompage 

Tournoi de foot 
Hommage à Antoine Céphas 

Stade de Brienon 
25 juin de 9 h à 17 h 



Autres dates 

Au Théâtre perché, premier trimestre de la saison 23-24 
Les prix des entrées restent modérés / ½ tarif étudiants et bénéficiaires d’un service social,  
gratuité jusqu’à 12 ans (accompagné d’un adulte), tarif groupe et abonné. 
Programme complet sur le site du théâtre et dans la brochure en août. 

 

 
 
 
 
 
 
 
 

 

Extrait du calendrier des fêtes 
Concert d’orgue Collégiale  2 septembre 

Festival en Othe Spectacle. salle des fêtes  16 septembre 

Ouverture de la saison  Théâtre perché 23 septembre  

Concours d’épouvantails Animation du marché 10 septembre 

Bourse vêtements d’hiver Vivre à Brienon 10 septembre 

Brâme du cerf MTB à la ferme saint Loup 30 septembre/7 octobre 

Vide grenier La Sentinelle 8 octobre 

Semaine bleue  9 au 14 octobre 

Goûter des anciens organisé par la commune 14 octobre 

Jeux de société MTB salle des fêtes 15 octobre 

Défilé Hallowenn Animation de la commune 29 octobre 

 
Merci à la dynamique équipe installée au château et 
à son directeur Emmanuel Ouli 
pour leur action !  
Les séjours au château amènent vie 
au centre de Brienon. 
Ils contribuent à l’image positive de 
la commune, qu’expriment de plus 
en plus, les visiteurs. 
 

Relations avec Konz 
 

Interrompues en raison de la crise du covid, les relations avec notre ville jumelée sont de nouveau 
actives. 
Après la visite de M. Weber, maire de Konz, venu accompagné de Madame Mion, nouvelle agent 
en charge du jumelage, une visite du maire de Brienon est prévue à Konz en juin de cette année. 
Il s’agit de relancer le jumelage et les relations d’amitiés entre les deux villes 
 

Le saviez-vous ? 

Parce que les trains TER ne s’arrêtent plus à Brienon sur Armançon, le conseil régional fait 
bénéficier les voyageurs locaux d’un tarif privilégié de transport aller-retour de son domicile à 
la gare de Laroche-Migennes, en taxi. 
Quand votre billet de train est acheté, vous pouvez appeler le service Mobigo (voir au bas de 
votre billet). Le service est ouvert du lundi au vendredi de 7 h à 18 h au 03 80 11 29 29 (prix d’un 
appel local/ appuyer sur la touche 3). Donner l’heure de son train. 
Votre taxi (commandé par Mobigo à votre adresse), vous coûtera actuellement 3,50 € par 
déplacement et par personne, gratuit pour les enfants de moins de 4 ans et demi-tarif jusqu’à 12 
ans .  
Il faut signaler aussi que si vous ne pouvez pas obtenir votre billet de train, par internet, la M T B 
place E Blondeau, vous propose ce service !  

Soirée d’ouverture avec le groupe Aquarela, musique brésilienne et 
présentation de la saison (5 € l’entrée) 

22 septembre 

En voiture Simone/ Théâtre 7 octobre 

Du vent dans les cordes/ Musique 21 octobre 

Même pas peur/ Théâtre 5 novembre 

Michel Gérard chante Bécaud/ Chanson 19 novembre 

Le voyage de noces en solitaire/ Théâtre 25 novembre 



Tribunes politiques 

Mot de l’opposition  
 

En tant qu’élus, siégeant dans l’opposition, nous avons proposé, depuis que nous sommes 
élu(e)s, que la commune augmente le nombre de panneaux solaires sur les bâtiments 
communaux (nous aurions pu nous en servir pour couvrir la consommation de ces mêmes 
bâtiments puisqu’aujourd’hui cela est permis), nous avions indiqué ne pas penser que de 
renouveler les chaudières hors d’âge par des chaudières gaz serait mieux que par des pompes 
à chaleur avec un chauffage électrique en réhausse et enfin de faire réaliser une étude thermique 
des bâtiments communaux afin de pouvoir bénéficier des subventions de l’ADEME, de la Région 
voir même des fonds européens, sans parler de la mise en place d’une offre d’achat groupée 
pour l’électricité et le gaz tant pour les habitants de notre commune que pour la commune elle-
même. Aucune n’a obtenu l’aval de la majorité.   
Aujourd’hui, enfin, une étude thermique des bâtiments communaux va être lancée. Pendant cet 
hiver nous avons regretté que beaucoup de sportifs n’aient pu utiliser la salle des sports car le 
chauffage y avait été coupé. Nous avons exprimé notre souhait que l’entretien, la rénovation et 
l’amélioration de la performance énergétique des bâtiments communaux soit une priorité plutôt 
que de faire une médiathèque à plus de 600 000 € HT alors même qu’à ce jour seulement un peu 
plus de la moitié est subventionné. Nos priorités ne sont clairement pas celles de la majorité. 
Nous sommes limités pour écrire cet article car la majorité nous impose un certain nombre de 
caractères alors même que le dernier bulletin municipal date d’1 an.  
Vous apprécierez le traitement qui nous est réservé.                                                                                     
                                                                          Virginie Dubois,  Bruno Blauvac, Clérin Baptiste  
 
……………………………………………………………………………………………………………………….. 
Voix de la majorité des élus du conseil municipal 
 

La situation économique actuelle nous a tous impacté. Il en est de même pour notre commune 
qui a dû faire face à l'augmentation des coûts de l'énergie, du carburant, des matières 
premières...  
Il a fallu faire des choix pour maintenir le budget communal. Nous les assumons ! Cela nous a 
permis de respecter notre engagement de ne pas augmenter la fiscalité communale en 2023.  
Grâce aux efforts de chacun nous avons pu passer cette période tout en maintenant les projets 
prévus. Car oui, nous sommes une majorité de projets. Nous ne souhaitons pas voir notre 
commune végéter. Le confort et l'accessibilité des habitants à un maximum de services est notre 
priorité. Elle l'a toujours été !  
Une mandature est courte lorsque l'on constate qu'un projet peut demander plusieurs années de 
travail entre sa conception et sa concrétisation. Reporter aurait, pour certains projets, signifier les 
abandonner. Nous n'avons pas fait ce choix !  
La culture, l'accès au sport, le développement économique, la sécurité, l’environnement ont été 
et demeureront nos principaux objectifs.  
Nous regrettons de ne pas pouvoir travailler sereinement sur ces projets avec les membres de 
l'opposition. Cela n'a pas été le cas lors de la précédente mandature où la majorité d'entre eux 
travaillaient avec nous en apportant leur pierre à l'édifice. C'est d'autant plus regrettable que nous 
devons constater que l’opposition n’agit pas dans l'intérêt de la commune et de ses habitants !  
Nous ne comprenons pas, par exemple, le vote contre le budget 2023 des trois membres de 
l'opposition alors même que nous n'avons pas augmenté la fiscalité de la commune et que dans 
le même temps le membre de l'opposition qui siège à la communauté de communes, a voté pour 
une augmentation de 25% des impôts intercommunaux pour la énième année consécutive. 
Chose que nous avons toujours refusé de faire !  

 
Comptez sur nous pour continuer à développer notre commune et croyez en l'engagement de 
tous les membres de notre majorité pour être digne de la confiance que vous nous avez apporté.  
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